
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 1er octobre 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20071001
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :


14-
Divers :


14.1- 
Lot 36‑14 Rang V Canton Macpès :


14.1.1- 
Annulation de la résolution numéro 20070715 ;


14.1.2-
Achat de terrain par monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la montagne) ;


14.1.3- 
Achat de terrain par monsieur Richard Soucy (45, rue de la montagne) ;


14.2- 
Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail ;


14.2.1- 
Annulation des résolutions numéros 20070942 et 20070943 ;


14.2.2- 
Retrait de la Mutuelle numéro Mut‑00085 / ENL80494835 ;


14.3-
Demande d=aide financière dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du réseau routier municipal ;


14.4-
Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égouts ;


14.5- 
Contrat d=entretien des chemins en hiver pour les saisons 2007-2008, 2008-2009 et 2009-2010 ;


et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 SEPTEMBRE 2007
No. 20071002

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 4 septembre 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 19 SEPTEMBRE 2007                                                                                                                  

No. 20071003

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 19 septembre 2007 tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20071004

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070926 contenant 74 factures pour un montant total à payer de :
	28 289,85 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071001 contenant 21 factures pour un montant total à payer de :
	3 013,83 $

	· Journaux des salaires / Septembre 2007 :
	
	25 444,55 $

	-  rémunération brute des employés :
	19 310,52 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	55,76 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	148,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 199,65 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 839,37 $
	

	
Total des comptes à payer :
	56 748,23 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Demande d=aide financière de l=ACEQ
No. 20071005

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don au montant de 100,00 $ à l=ACEQ pour leur campagne de financement 2007.

Rencontre de la MRC de Rimouski-Neigette portant sur le schéma de couverture de risque en sécurité incendie et sa mise en oeuvre (Mercredi le 03/10/2007 - 19h00 - Salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski)                        


Dans un courriel transmis et reçu le 12 septembre 2007 de la MRC de Rimouski-Neigette, madame Louise Audet, directrice générale, nous invite à participer à une rencontre concernant le schéma de couverture de risques en sécurité incendie et sa mise en oeuvre.


Cette rencontre se tiendra à Saint-Narcisse-de-Rimouski (Salle communautaire) à compter de 19 h 00 mercredi le 3 octobre prochain et s=adresse au maire, au conseiller responsable du dossier en sécurité incendie, au directeur général ainsi qu=au directeur en sécurité incendie.

No. 20071006

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue les personnes suivantes pour participer  à la rencontre de la MRC de Rimouski-Neigette portant sur le schéma de couverture de risque en sécurité et sa mise en oeuvre :


-
Monsieur Gaston Noël, maire ;


-
Monsieur Gilles Lepage, directeur général ;


-
Monsieur Francis Lavoie, chef en sécurité incendie ;


-
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller ;


-
Madame Florence Bélanger, conseillère.

Calcul de la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques lors d=annexion d=une partie ou de la totalité d=un Territoire non organisé (TNO)    


Dans une lettre datée du 29 août 2007, monsieur Jean-Maurice Latulippe, avocat et directeur général de la Fédération Québécoise des Municipalités, accuse réception de la résolution numéro 20070717 adoptée par le conseil municipal lors de la session ordinaire tenue le 3 juillet 2007, concernant le calcul de la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques lors d=annexion d=une partie ou de la totalité d=un Territoire non organisé (TNO) et indique la position tenue lors des négociations tenues avec le gouvernement et la position actuelle de la FQM dans ce dossier.


En terminant, celui-ci indique que si notre demande a pour but d=obtenir des montants additionnels aux gains déjà obtenus par la FQM dans ce dossier et ceci à titre de compensation pour les terres publiques nécessaires à une annexion d=un TNO, la FQM se dit prête à nous appuyer dans notre démarche.

Rôle d=évaluation triennal 2007-2008-2009 - 2e année

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal, qu=il a reçu le dépôt du sommaire du rôle d=évaluation triennal 2007‑2008‑2009 pour la 2e année du dit rôle.


Il mentionne, de plus, qu=il a effectué la publication requise à cet effet dans un journal régional (Écho-Dimanche).


Enfin, il dépose également à chacun des élus, une lettre datée du 10 septembre 2007, provenant de monsieur Luc Sauvageau, directeur de la Direction de l=évaluation foncière du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, dans laquelle celui-ci nous confirme que la Proportion médiane du rôle d=évaluation déposé pour l=année 2008 est de 94 % et qu=en conséquence le Facteur comparatif a donc été établi à 1,06.

Demande de commandite de la SADC de la Neigette inc. pour obtenir la salle communautaire gratuite pour une activité planifiée le 17 novembre 2007        

No. 20071007
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 24 septembre 2007, madame Marie-Pier Lizotte, animatrice du milieu pour la SADC de la Neigette inc., s=adresse au conseil municipal pour demander une commandite visant à obtenir l=utilisation de la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski à titre gratuit, et ceci pour une activité qui se tiendra samedi le 17 novembre 2007, laquelle activité vise à présenter un spectacle d=humour donné par un monologuiste Rimouskois, ce spectacle ayant pour thème une réflexion sur la vie intitulé AMerci pour tout / De rien du tout@ ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=une activité de financement visant à supporter le regroupement des festivités du Haut-Pays de la Neigette (5 événements culturels) dont le Festival de la Fenaison, et est également une occasion de dynamiser de plus en plus le Haut-Pays ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à ce genre d=activité et désire y contribuer ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la demande de la SADC de la Neigette inc. et par conséquent, accepte de fournir gratuitement l=utilisation de la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=activité *Spectacle d=humour et de réflexion sur la vie intitulé AMerci pour tout / De rien du tout@+ qui sera présenté samedi le 17 novembre 2007.

Consultation publique sur les conditions de vie des aînés
No. 20071008

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à une Consultation publique sur les conditions de vie des aînés qui se tiendra mercredi le 10 octobre 2007 à l=Hôtel Rimouski - Centre de congrès (225, boulevard René-Lepage Est).

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de septembre 2007 contenant sept (7) dossiers du numéro 016 au numéro 022.

DEMANDE D=AJOUT DE CLÔTURE PAR MONSIEUR RICHARD CÔTÉ (49, RUE DE LA MONTAGNE)                                                                                        

No. 20071009
ATTENDU
QUE monsieur Richard Côté (49, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0) a adressé une demande à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski visant à faire faire l=ajout d=une clôture  de type AFROST@ de 72 pouces de hauteur par 121 pieds de longueur, et ceci entre son terrain et celui de la municipalité (Complexe des sports et loisirs), le tout visant à compléter la clôture existante près du secteur visé ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que deux (2) propositions ont été demandées et reçues pour la fourniture et l=installation d=une telle clôture, soit les propositions des entreprises suivantes, dont les montants identifiés ci-après, excluent les taxes applicables :


-
2 110,30 $ par Clôture Discrétion enr. ;


-
2 785,02 $ par Prop Clôtures ltée ;

ATTENDU
QUE la plus basse proposition est donc celle produite par l=entreprise Clôture Discrétion enr. au montant de 2 110,30 $ ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dispose des crédits nécessaires pour effectuer cette dépense et désire réaliser ces travaux dès cet automne ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

 
Octroie le contrat de fourniture et d=installation d=une clôture de type AFROST@ de 72 pouces de hauteur par 121 pieds de longueur, à l=entreprise  *Clôture Discrétion enr.+, le tout pour le prix de 2 110,30 $, taxes en sus (Référence proposition numéro P‑7209‑02 le 29 août 2007) ;


 
Informe cette entreprise que ces travaux doivent être réalisés dès cet automne ;

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants pour permettre la réalisation de ce projet :

	Numéro et

description du

poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	22-690-40-999 Projet(s) à déterminer
	3 000 $
	‑2 280 $
	720 $

	22-701-52-999 Amélioration du Complexe des sports et loisirs
	0 $
	+2 280 $
	2 280 $

	TOTAL BALANCE :
	3 000 $
	0 $
	3 000 $


RÈ​GLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                           

Demande d=offre de services - Aqueduc, égouts et voirie (Phase 1)  : Produits de béton

No. 20071010
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que deux soumissions ont été reçues pour la fourniture des produits de béton pour les travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles, soit les soumissions des l=entreprises suivantes, dont les montants identifiés ci-après, excluent les taxes applicables :


-
23 076,89 $ par Béton Provincial ;


-
23 138,65 $ par JM Turcotte ;

ATTENDU
QUE la plus basse soumission est donc celle produite par l=entreprise Béton Provincial au montant de 23 076,89 $ et est jugée conforme aux exigences de l=appel d=offres numéro RI‑05‑611 préparé par BPR Groupe-conseil ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dispose des crédits nécessaires pour effectuer cette dépense ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Steve Collin, de la Firme BPR inc.,  recommande l=acceptation de la soumission déposée par *Béton Provincial+ (Référence lettre datée du 25 septembre 2007) ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


 
Octroie le contrat de fourniture de produits de béton pour les travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles à l=entreprise *Béton Provincial+, le tout pour le prix de 23 076,89 $, taxes en sus (Référence soumission numéro 187890 - 07/09/2007) ;


 
Informe cette entreprise que les matériaux concernés devront être livrés dans le meilleur délai après que la liste détaillée des produits à fournir avec les dessins et fiches techniques aient préalablement être approuvés par un ingénieur de BPR Groupe-conseil, avec copie pour notre dossier, et ceci afin de permettre à la Municipalité de réaliser ses travaux dès le début de l=automne 2007.
Demande d=offre de services - Aqueduc, égouts et voirie (Phase 1) : Produits municipaux                                                                                                        

No. 20071011
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que deux soumissions ont été reçues pour la fourniture des produits municipaux pour les travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles, soit les soumissions des l=entreprises suivantes, dont les montants identifiés ci-après, excluent les taxes applicables :


-
24 657,70 $ par Réal Huot inc. ;


-
26 281,89 $ par Wolseley Canada inc. ;

ATTENDU
QUE la plus basse soumission est donc celle produite par l=entreprise Réal Huot inc. au montant de 24 657,70 $ et est jugée conforme aux exigences de l=appel d=offres numéro RI‑05‑611 préparé par BPR Groupe-conseil ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dispose des crédits nécessaires pour effectuer cette dépense ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Steve Collin, de la Firme BPR inc.,  recommande l=acceptation de la soumission déposée par *Réal Huot inc.+ (Référence lettre datée du 25 septembre 2007) ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  :


 
Octroie le contrat de fourniture de produits municipaux pour les travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles à l=entreprise *Réal Huot inc.+, le tout pour le prix de 24 657,70 $, taxes en sus (Référence soumission numéro 1008344 - 14/09/2007) ;


 
Informe cette entreprise que les matériaux concernés devront être livrés dans le meilleur délai après que la liste détaillée des produits à fournir avec les dessins et fiches techniques aient préalablement être approuvés par un ingénieur de BPR Groupe-conseil, avec copie pour notre dossier, et ceci afin de permettre à la Municipalité de réaliser ses travaux dès le début de l=automne 2007.
RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 18 SEPTEMBRE 2007                                                                                           


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 18 septembre dernier.

RÈGLEMENT NUMÉRO 281 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES+                             

Avis de motion
No. 20071012

Le conseiller, monsieur Patrick April, donne un avis de motion de la présentation d=un règlement portant le numéro 281 intitulé *Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires+.

Le conseiller, monsieur Patrick April, demande de plus une dispense de lecture du dit règlement préalablement à son adoption.

OFFRE(S) DE SERVICES DE PG GOVERN
Gestion des permis + Dossier central + Gestion des données multimédias
No. 20071013
ATTENDU
QUE dans un document daté du 10 juillet 2007 et présenté en septembre 2007, madame Martine Truchon, conseillère en solution municipale pour PG Govern inc., nous offre la possibilité d=acquérir les modules informatiques suivants, pour le prix de 4 365,00 $, taxes en sus :


-
Gestion des permis ;


-
Dossier central (Multi-postes de travail) ;


-
Gestion des données multimédias ;

ATTENDU
QUE ce prix inclut la mise en route, la formation, l=accompagnement, la préparation, la configuration et l=installation ;

ATTENDU
QUE le coût du programme d=entretien et de soutien annuel pour ces modules s=élève à :


-
845,00 $, taxes en sus / Gestion des permis ;


-
585,00 $, taxes en sus / Dossier central (Multi-postes de travail) ;


-
300,00 $, taxes en sus / Gestion des données multimédias ;

ATTENDU
QUE ces acquisitions sont requises pour l=avancement technologique de la Municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition numéro 1MSNA50-070523-M1 de PG Govern inc., le tout selon les renseignements et données mentionnés précédemment, étant de plus établi que cette dépense sera réalisée après le 1er janvier 2008 et prévue au budget de l=année visée. 

Module AEngagements financiers@
No. 20071014
ATTENDU
QUE dans un document daté du 30 août 2007 et présenté le 6 septembre 2007, madame Martine Truchon, conseillère en solution municipale pour PG Govern inc., nous offre la possibilité d=acquérir le module informatique suivant, pour le prix de 1 470,00 $, taxes en sus :


-
Engagements financiers ;

ATTENDU
QUE ce prix inclut la mise en route, la formation, l=accompagnement, la préparation, la configuration et l=installation ;

ATTENDU
QUE le coût du programme d=entretien et de soutien annuel pour ces modules s=élève à :


-
320,00 $, taxes en sus / Engagements financiers ;

ATTENDU
QUE cette acquisition est requise pour l=avancement technologique de la Municipalité et est devenue nécessaire en vertu du projet de Loi 21 *Règlement décrétant les règles de contrôle et suivi budgétaires+ adopté par le gouvernement du Québec en juin dernier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition de PG Govern inc., le tout selon les renseignements et données mentionnés précédemment, étant de plus établi que cette dépense sera réalisée après le 1er janvier 2008 et prévue au budget de l=année visée. 

DOSSIER LOISIRS
Rapport sur les activités du terrain de jeux - été 2007

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, le rapport des activités tenues pour le terrain de jeux durant l=été 2007, lequel rapport a été préparé par le technicien en loisirs, monsieur Jean-Philippe Angers.


Monsieur Lepage ajoute que deux (2) documents restent encore à recevoir, soit le sommaire des fiches *Évaluation du service d=animation estivale+ et *Formulaire d=évaluation du personnel+ que monsieur Angers s=est engagé à fournir au cours des prochaines semaines.


De plus, monsieur Lepage dépose également le rapport financier relatif à cette activité, qu=il a préparé, lequel rapport montre que la municipalité a contribué dans ce projet pour un montant de 1 918,99 $, comparativement à 2 433,45 $ pour l=an passé.


Les membres du conseil municipal sont très satisfaits de ces rapports ainsi que du travail accompli au cours de ce projet.

Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008
No. 20071015

Comme certains renseignements restent encore à obtenir des personnes intéressées par le contrat *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci afin d=obtenir les informations requises pour son traitement.

LOT 36‑14 RANG V CANTON MACPÈS
Annulation de la résolution numéro 20070715
No. 20071016
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20070715 le 3 juillet dernier pour vendre le lot numéro 36‑14 Rang V Canton Macpès (Terrain de 9,88 m x 30,48 m) à monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne), le tout pour le prix de 500 $ et en considération de certaines conditions ;

ATTENDU
QUE le contrat relatif à cette transaction n=a pas encore été signé, le notaire des acheteurs n=ayant pas encore préparé le document nécessaire à cette fin ;

ATTENDU
QU>un élément nouveau est survenu dans ce dossier, soit la demande de monsieur Richard Soucy (49, rue de la Montagne), désirant pour sa part acquérir une parcelle dudit terrain (3,048 m x 30,48 m), et ceci en raison qu=il éprouve de la difficulté pour se rendre à l=arrière de son terrain résidentiel par le côté situé à l=Ouest de sa résidence, ce fait lui causant des inconvénients importants ;

ATTENDU
QUE monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne), se disent disposés à céder la parcelle de terrain demandé par monsieur Richard Soucy (49, rue de la Montagne) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire donc réviser sa décision dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule à toute fin que de droit, la résolution numéro 20070715 adoptée le 3 juillet 2007.

Achat de terrain par monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la montagne)
No. 20071017
ATTENDU
QUE monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne) ont adressé une demande à la Municipalité pour acquérir une parcelle du  lot numéro 36‑14 Rang V Canton Macpès soit un terrain de 6,832 mètres x 30,48 mètres ;

ATTENDU
QUE le terrain visé par cette demande est contigu au terrain des requérants ;

ATTENDU
QU>il existe une situation particulière pour cet immeuble faisant en sorte que la dernière marche de l=escalier du perron Est de la maison située au 49, rue de la Montagne, se retrouve sur le terrain de la municipalité, et que par le fait même ledit terrain est utilisé par les résidents de cette dite maison depuis plusieurs années, le tout en accord avec la municipalité ;

ATTENDU
QUE dans cette parcelle de terrain, il existe une conduite d=aqueduc publique appartenant à la municipalité et que cette conduite doit demeurer à cet endroit ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à vendre cette dite parcelle de terrain avec cependant certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre à monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), une parcelle du lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès, mesurant 6,832 mètres du côté Nord-Ouest, 30,48 mètres du côté Nord-Est, 6,832 mètres du côté Sud-Est et 30,48 mètres du côté Sud-Ouest, borné au Nord-Ouest par la rue de la Montagne (Lot 36‑13 du Rang V Canton Macpès) appartenant au vendeur, au Nord-Est par le résidu du lot 36‑14 du Rang V Canton Macpès appartenant au vendeur, au Sud-Est par le lot 36‑24 du Rang V Canton Macpès appartenant au vendeur, et du côté Sud-Ouest par une partie du Lot 36 (36‑P) du Rang V Canton Macpès appartenant aux acquéreurs, contenant en superficie 207,11 mètres carrés, le tout pour le prix de 345,75 $, plus les taxes applicables le cas échéant, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente, et avec la condition suivante, soit que cette transaction soit sujette à une servitude permanente à établir sur l=ensemble du terrain vendu et ceci permettant à la municipalité de maintenir, d=entretenir, de réparer et/ou de procéder à la réfection de la conduite d=aqueduc existante dans ce dit terrain.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires utiles à ce dossier.

Achat de terrain par monsieur Richard Soucy (45, rue de la montagne)
No. 20071018
ATTENDU
QUE monsieur Richard Soucy (45, rue de la Montagne) a adressé une demande à la Municipalité pour acquérir une parcelle du  lot numéro 36‑14 Rang V Canton Macpès soit un terrain de 3,048 mètres x 30,48 mètres ;

ATTENDU
QUE le terrain visé par cette demande est contigu au terrain du requérant ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à vendre cette parcelle de terrain ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre à monsieur Richard Soucy (45, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), une parcelle du lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès, mesurant 3,048 mètres du côté Nord-Ouest, 30,48 mètres du côté Nord-Est, 3,048 mètres du côté Sud-Est et 30,48 mètres du côté Sud-Ouest, borné au Nord-Ouest par la rue de la Montagne (Lot 36‑13 du Rang V Canton Macpès) appartenant au vendeur, au Nord-Est par une partie du Lot 36 (36‑P) du Rang V Canton Macpès appartenant à l=acquéreur, au Sud-Est par le lot 36‑24 du Rang V Canton Macpès appartenant au vendeur, et du côté Sud-Ouest par le résidu du lot 36‑14 du Rang V Canton Macpès appartenant au vendeur, lequel résidu fait présentement l=objet d=une vente entre la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), contenant en superficie 92,40 mètres carrés, le tout pour le prix de 154,25 $, plus les taxes applicables le cas échéant, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires utiles à ce dossier.

MUTUELLE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Annulation des résolutions numéros 20070942 et 20070943
No. 20071019
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté les résolutions numéros 20070942 et 20070943 le 19 septembre dernier, définissant ses orientations relativement au dossier portant sur la Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail ;

ATTENDU
QUE, suite à la rencontre d=informations tenue avec monsieur Gervais Morin, représentant de la Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail du Québec pour le dossier des AMutuelles@, laquelle rencontre a eu lieu mercredi le 26 septembre 2007, le conseil municipal en est venu à la conclusion qu=il doit réviser ses décisions dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule à toute fin que de droit, les résolutions numéros 20070942 et 20070943 adoptées le 19 septembre 2007.

Retrait de la Mutuelle numéro Mut‑00085 / ENL80494835
No. 20071020
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire se retirer, pour l=année 2008, de la Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail dont elle est actuellement membre, soit la Mutuelle de prévention FQM (Mut-00085) gérée par Le Groupe AST ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=a pas l=intention de se joindre à une nouvelle Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail à compter du 1er janvier 2008, mais désire plutôt s=inscrire au taux de l=unité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, informe la Commission de la Santé de la Sécurité au Travail du Québec que :


1) 
Elle se retire, pour l=année 2008, de la Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail dont elle est actuellement membre, soit la Mutuelle de prévention FQM (Mut-00085) gérée par Le Groupe AST ;


2) 
Elle n=a pas l=intention de se joindre à une nouvelle Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail à compter du 1er janvier 2008, mais désire plutôt s=inscrire au taux de l=unité ;


3) 
Elle demande que les correctifs requis à cet effet soient effectués dans son dossier, soit le dossier numéro ENL80494835 ;


4) 
Elle demande de recevoir une confirmation écrite de la Commission de la Santé de la Sécurité au Travail du Québec à l=effet que les correctifs ont bien été effectués.

DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL                 

No. 20071021
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire réaliser des travaux d=améliorations supplémentaires en 2007 sur son réseau routier local et a besoin, pour ce faire, d=une contribution supplémentaire de la part du Ministère des Transports du Québec ;

ATTENDU
QUE les secteurs touchés par ces améliorations concernent le chemin des Trois-Lacs ainsi que la route de l=Église ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, une contribution additionnelle de 25 000 $ pour l=année 2007 à même son budget discrétionnaire, le tout à titre de contribution fournie dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal (PAARRM) et ceci afin de permettre à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de réaliser des travaux d=amélioration sur son réseau routier, lesquels travaux sont jugés nécessaires et urgents à réaliser dès cette année.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande une réponse rapide dans ce dossier, compte tenu de l=urgence de réaliser lesdits travaux dès cet automne.

PLAN D=INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES D=EAU POTABLE ET D=ÉGOUTS                                                                     

No. 20071022
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a mandaté BPR inc. pour l=élaboration de son plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égouts et qu=un rapport daté du 2 mai 2007 a été déposé ;

ATTENDU
QUE ledit plan d=intervention a été réalisé conformément au Guide du ministère des Affaires municipales et des Régions ;

ATTENDU
QU>un tableau des interventions à court terme (tableau 6.1) a été demandé par le MAMR et fourni par BPR inc. ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski confirme qu=il a pris connaissance des modifications apportées au plan d'intervention déposé le 2 mai 2007 par BPR inc., plus particulièrement concernant les interventions recommandées à court terme (tableau 6.1), et confirme qu'il les accepte.

CONTRAT D=ENTRETIEN DES CHEMINS EN HIVER POUR LES SAISONS 2007-2008, 2008-2009 ET 2009-2010                                                              

No. 20071023

Après discussion, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le maire, monsieur Gaston Noël, pour rencontrer à nouveau monsieur Laurent Proulx, président de l=entreprise Anicet Proulx inc. afin de rediscuter avec celui-ci d=une éventuelle réduction du contrat d=entretien des chemins en hiver pour les saisons 2007-2008, 2008-2009 et 2009-2010.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20071024

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 58.
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